AGAMAERO  –  REGLEMENT INTERIEUR

Article 1 : PREAMBULE
Ce nouveau règlement approuvé par le Conseil d'Administration, annule et remplace les précédents à partir du 01 novembre 2010.

 –Il sera affiché de manière permanente au terrain et à l’atelier et disponible sur simple demande.

 –Il est susceptible d'être réactualisé en fonctions d'activités nouvelles.  Des modifications pourront être décidées par le Conseil d'Administration, avec mise à jour des affichages.

PREMIERE PARTIE
Elle est commune à toutes les activités et détermine les conditions d'adhésion, les droits et obligations des membres, les cotisations nécessaires au fonctionnement du club.

DEUXIEME PARTIE
Elle est relative à l'utilisation des ensembles de radio commande et s'applique aux activités aériennes.
TROISIEME PARTIE

Elle définit les règles de fonctionnement de l’école de pilotage.

QUATRIEME PARTIE

Elle définit les règles de fonctionnement et de sécurité de l’atelier de construction
CINQUIEME PARTIE
Elle définit les règles de comportement pour les vols et en particulier les REGLES de SECURITE

PREMIERE PARTIE
Article 2 : MEMBRES & ADHESIONS
 –La notion de « membres » de l'association est définie par l'article 5 des statuts.

 –Les contraintes particulières à notre terrain, notamment les NUISANCES SONORES et la PROXIMITE de notre aire d'évolutions avec les divers espaces sportifs nous obligent à adopter des attitudes de strict respect des règles de VOL en général et de SECURITE en particulier.

 –En conséquence, tous les membres présents sur le terrain peuvent et DOIVENT donner les directives nécessaires aux évolutions en fonction des conditions météorologiques ou des dispositions particulières qui peuvent se présenter fortuitement (non respect des règlements en vigueur). Ils doivent également refuser l'envol d'un modèle qui, après vérification sérieuse, s'avère inapte à des évolutions sures.

 –Ils ont pour pouvoir d'interrompre à tout moment les évolutions d'un appareil dont le pilote ne respecte pas le règlement intérieur.

 –Tout nouvel adhérent devra se mettre en contact avec un membre du bureau, ceci afin d'effectuer UN ou PLUSIEURS vols d'essais permettant ainsi de juger de ses capacités de pilotage et de son aptitude à évoluer seul en toute SECURITE.
Pour les débutants, ILS NE POURRONT EVOLUER SEULS qu'après avoir reçu de leur moniteur ou d'un membre du bureau l'autorisation d'aptitude à voler dans des conditions de PARFAITE SECURITE.

 –Etre membre de notre association n'implique pas une obligation rigoureuse de participer régulièrement aux activités sur notre terrain.  Toutefois, les membres du bureau peuvent demander une aide pour l'organisation et le déroulement des manifestations proposées par l'association ou par un club voisin et ami, ainsi que divers travaux d'aménagement on d'entretien du terrain, des pistes, voie d'accès et abords, etc....

Adhérer à un Club ne se résume pas seulement au paiement d’une cotisation et au profit égoïste de ce qu’offre le Club (c’est un « droit »), il implique le « devoir » moral de participer aux activités du Club.

Chacun à sa manière et selon ses possibilités (disponibilité, santé, compétence, …) pourra TOUJOURS donner un « petit coup de main », il en retirera un enrichissement personnel technique et surtout humain.
Article 3 : COTISATIONS
 –La cotisation club est destinée à financer le fonctionnement de l'association.  Elle est fixée pour l'année suivante lors de l'assemblée générale ordinaire.

 –A cette cotisation s'ajoute la redevance F.F.A.M. collectée par le club et reversée à la Fédération dans son intégralité.

 –La licence F.F.A.M. comprend une assurance qui couvre le risque sur un terrain agréé et le trajet ALLER RETOUR du domicile au terrain, à condition d'emprunter le chemin le plus direct. Cette licence est valable du 1er janvier de l’année  en cours (année « n ») au 31 décembre de la même année. Elle doit être renouvelée avant le 1er janvier de l’année « n+1 ».

Pour les nouveaux licenciés ou les renouvellements dans les 3 premiers mois de l’année « n+1 », la licence (assurance) n’est valable qu’à partir du jour de son acquittement auprès du trésorier du club.

DEUXIEME PARTIE – TELECOMMANDES

Article 4 : FREQUENCES (Annexe 3)
 –Seules les fréquences attribuées pour la radio commande de modèles réduits par la Direction des TELECOMMUNICATIONS sont autorisées.  Ces fréquences sont actuellement les suivantes (Décisions ARCEP n° 2008-0516 du 3 juin 2008, n° 2008-0517 du 22 avril 2008 et rectificatif au JO du 16 septembre 2008 publié au JO du 11 avril 2009) :

Application à tous types de modèles réduits 

· Dans la bande de fréquences 26,81 à 26,92 MHz par pas de 10 kHz.
· Dans la bande des fréquences : 26,995 – 27,045 – 27,095 – 27,145 – 27,195 MHz par pas de 10 kHz
· Dans la bande des fréquences 40,66 à 40,70 MHz, par pas de 10 kHz.
· Dans la bande des fréquences 41,000 à 41,100 MHz, les fréquences : 41,000 – 41,010 – 41,020 – 41,030 – 41,040 – 41,050 MHz (disponibles jusqu'au 31 décembre 2010) et 41,060 – 41,070 – 41,080 – 41,090 – 41,100 MHz

· Dans la bande de fréquences 41,105 à 41,205 MHz, par pas de 10 kHz

· Dans la bande de fréquences 72,22 à 72,5 MHz, par pas de 20 kHz.
· Dans la bande du 2 400 MHz à 2483,5 MHz ,la limite supérieure autorisée en puissance par la norme est de 100 mW avec une limitation en France à 10 mW sur la partie supérieure de la bande ( 2454 à 2483,5 MHz pour un usage à l'extérieur de bâtiments ( limitation qui n'existe pas en vol d'intérieur) 

Fréquences réservées à l'aéromodélisme

· Dans la bande 34,995 à 35,225 MHz, les fréquences 35,000 et 35,010 MHz.
· Dans la bande 40,995-41,105 MHz  par pas de 10 kHz.
· Seules les fréquences affichées dans le panneau de renseignements situé à l’entrée du terrain sont réglementairement utilisables.
Article 5 : TABLEAU DES FREQUENCES, utilisation OBLIGATOIRE
- Avant chaque vol et avant de mettre son émetteur en route, chaque membre est tenu de placer sa pince personnelle, ou sa carte de membre avec photo, en face du canal utilisé, y compris pour les radios en 2,4GHz, ceci afin de signaler l'occupation de celui-ci.  Si la pince est utilisée (attente de la carte), elle devra porter les indications suivantes:

Fréquence EXACTE de l'émetteur

NOM & PRENOM du propriétaire de l'émetteur.
 - En cas d’occupation du canal par la présence de la pince, ou de la carte d'un autre membre, il devra faire chevaucher sa pince   (ou sa carte) sur celle installée et prévenir le possesseur de la fréquence.  Les membres occupant la même fréquence devront évoluer en alternant leurs vols amicalement et équitablement.  Cette même procédure sera suivie dans le cas ou les fréquences utilisées sont espacées de moins de 20 kHz (exemple : entre 41,060MHz et 41,070MHz l’écart est de 10kHz)

 - Un strict respect de ces consignes permettra d'éviter des attentes ou des inattentions fatales pour les modèles en évolution ainsi que les risques d'accidents matériels ou corporels.

 - En concours ou en démonstration publique, l'immatriculation des modèles est obligatoire par arrêté préfectoral.  Cette immatriculation inscrite sur l'aile droite et sous l'aile gauche en caractères d'au moins 5 cm de hauteur, reproduira le numéro de la licence F.F.A.M. du propriétaire du modèle.  En sont exemptes les maquettes et semi-maquettes d'aéronefs existants on ayant existé.

 - Pour des raisons évidentes de sécurité, nos adhérents doivent IMPERATIVEMENT respecter les normes de télécommunications en vigueur. 
TROISIEME PARTIE- ECOLAGE
Article 6 : ECOLAGE -  REGLES GENERALES
 - L’école de pilotage est accessible à tous les membres actifs de l’association détenteurs d’une licence  FFAM.

 - Tout le matériel nécessaire (avion, radiocommande, accessoires de terrain, …) est fourni par l’association; la mise en œuvre du matériel et le monitorat sont assurés par des membres désignés de l’association, à titre bénévole; l’activité « écolage » est donc GRATUITE pour les élèves.

 - Toutefois il est fortement recommandé aux élèves de participer activement à la mise en œuvre de l’avion école (montage de l’avion, plein du réservoir, nettoyage de l’avion, …). Cette participation fait partie de la formation et les moniteurs la prendront en compte dans l’aptitude des élèves à être autonomes.

 - Un élève possesseur d’un avion peut bénéficier de la  prestation « écolage » avec son avion à condition de disposer d’un pupitre « élève » ou d’une radiocommande compatible des pupitres « élève » du club (l’avion aura évidemment subi les contrôles prévus, par ailleurs, dans le présent réglement). En aucun cas, sauf faute grave dûment avérée de sa part, un moniteur ne sera tenu pour responsable des dégâts occasionnés à l’avion appartenant à l’élève pendant le vol en double commande (vol = mise en route jusqu’à l’arrêt moteur au sol).

 - Les nouveaux membres ne disposant pas de leur propre avion peuvent bénéficier de l’école de pilotage mais il très souhaitable, dans l’intérèt évident du club, que ces membres puissent disposer d’un avion au bout d’environ 3 mois (un simple « lancé main », de prix très modique, constitue déjà la marque  d’une motivation sérieuse). Dans tous les cas, l’élève ayant été reconnu apte à voler seul dans de bonnes conditions de sécurité ne bénéficiera plus de l’école de pilotage s’il n’est pas possesseur d’un avion.

Article 7 : ECOLAGE -  FONCTIONNEMENT PRATIQUE
Les séances officielles d’écolage ont lieu à priori :
·  le samedi matin de 9 h 30 à 10 h 30  pour le planeur et le dimanche matin de 09h00 à 12h00 pour l’avion
Ce créneau  peut être annulé sans préavis en fonction des conditions météorologiques, de l’indisponibilité des moniteurs ou du matériel, de tout évenement se produisant sur le terrain incompatible de la pratique du vol d’aéromodèles.

 - Les élèves pilotent en double commande par période de 3 à 5  minutes chacun leur tour.

 - Ils inscrivent leur temps de vol, à chaque vol, sur un carnet ad hoc diponible dans la caisse de terrain de l’avion école.

 - Il est recommandé à chaque élève de noter sur un carnet personnel les vols qu’il a effectué, en indiquant :

 - - la date, l’avion ( KYOSHO , SOLO, …), le temps de vol, le type d’exercices effectués (circuits rectangulaires, approches,…).

 - Par ailleurs tout membre détenteur de la QFIA (Qualification Fédérale d’Initiation à l’Aéromodélisme) catégorie « initiation au vol » pourra prendre en double commande un élève disposant des équipements ad hoc ou éventuellement avec le matériel du club après accord du responsable avion école ou d’un membre du Conseil d’Administration. Le ou les vols auront lieu, évidemment, dans les créneaux de vol autorisés. Les vols effctués avec le matériel du club, en dehors du créneau du dimanche matin, seront comptabilisés par le responsable avion école (gestion carburant et matériel ) en sus de ceux du dimanche.

 - Dans tous les cas il est interdit de faire faire de la double commande à un élève en formation sans détenir la QFIA.
 - Le nom des membres détenteurs de la QFIA sera affiché de manière permanente sur le terrain.

QUATRIEME PARTIE

Article 8 : ATELIER -  DEFINITION -  ACCES
 - Le club dispose d’un atelier de construction (39,25 m2 dans le bâtiment situé à l’entrée de La Bouilla) mis à disposition gratuitement par la Mairie de La Garde (convention du 06/12/2001).

 - Il est interdit :

- de préter ou louer les lieux mis à disposition 

- d’exercer toute activité artisanale ou commerciale dans ces locaux
- d’introduire un animal dans les lieux mis à disposition 
 - Ce local dispose d’un extincteur de taille adaptée au local et régulièrement controlé aini que d’une trousse de premiers secours.

 - Les numéros d’urgences et les moyens de secours sont affichés de manière permanente à l’entrée de l’atelier.

 - Cet atelier de construction est mis à la disposition de tous les membres du clubs majeurs, ou mineurs de plus de 16 ans à jour de leur cotisation et de leur licence FFAM. L’accès des mineurs de moins de 16 ans n’est autorisé que s’ils sont accompagnés d’un membre adulte.

 - Clés : un jeu de clés comprends 3 clés dont une clé d’alarme. L’alarme doit être systématiquement activée à la fermeture de l’atelier.

 - Les jeux de clés (5) sont détenues par :

 - -  le président (1 jeu)

 - -  le trésorier (1 jeu)

 - -  le responsable de l’atelier (3 jeux)

 - -  le responsable avion école (1 jeu)

 - Le responsable de l’atelier pourra prêter un jeu au(x) membre(s) qui en exprimera le désir après s’être assuré de sa parfaite connaissance des conditions d’accès et d’emploi explicitées dans le présent règlement intérieur.

Article 9 : REGLES D’UTILISATION  de l’ATELIER-  CONSIGNES DE SECURITE

 - Le strict respect des règles et des consignes énumérées ci-dessous est exigé de la part des utilisateurs. Tout manquement entrainerait imméditement l’interdiction d’accès à l’atelier.

 - Cet atelier est équipé de machines du commerce, de faible puissance (découpe, perçage, ponçage, …de matériaux tendres), répondant aux normes en vigueur en matière d’hygiène et de sécurité.

 - A coté de chaque machine, bien en vue, les consignes de sécurité et d’utilisation de la machine sont affichées (port de lunettes de protection, masque anti-poussières, équipements de protection liés à la machine, …). Les équipements de sécurité nécessaires sont fournis par le club et disponibles à proximité immédiate des machines.

 - Une « panoplie » d’outils à main standards du commerce est également à la disposition des utilisateurs. Les consignes liées au risque de certain de ces outils sont également affichées bien en vue à coté de la « panoplie ».

 - Le club met à la disposition de ces membres les machines et outils cités ci-dessus. Ils font l’objet d’un inventaire affiché à l’entée de l’atelier. Ces équipements ne doivent être utilisés  que dans l’atelier. Leur « sortie »éventuelle ne serait autorisée que pour des cas particuliers dûment justifiés, mais toujours pour une opération liée à l’activité du club (dépannage sur le terrain d’un avion école par exemple).

 - Il n’est pas souhaitable que d’autres outils ou machines que ceux affichés en inventaire soient introduits dans l’atelier. Cependant, si, pour une opération particulière, ce cas seprésentait, les machines ou outils ne devront être utilisés que par leur propriétaire sous sa responsabilité pleine et entière et à condition, qu’en aucun cas, ces machines ou outils ne puissent induire, même par leur seule présence dans l’atelier, un préjudice quelconque à un autre membre du club.

 - Le club ne fournit pas les « consommables » (bois, colle, entoilage, ..) nécessaires à la réalisation ou à la réparation des avions (sauf avions appartenant au club : avions école, remorqueur).

 - Dans tous les cas, les utilisateurs n’introduiront ni ne stockeront dans l’atelier de colles, solvants, ou tout autre produits dont le risque toxicologique ou vis à vis de l’incendie est avéré.

 - Il est interdit d’introduire dans l’atelier et, a fortiori, de stocker et de consommer, toutes nourriture ou boissons alcoolisées.

 - Il est interdit de fumer dans l’atelier.

CINQUIEME PARTIE -  ACTIVITES AERONEFS RADIO COMMANDES

Article 10 : TERRAIN -  HEURES D'OUVERTURE
 - Le terrain est situé à LA GARDE, Quartier du Plan, dans l'enceinte du Centre Espace de Loisirs de LA BOUILLA.

 - Le terrain est ouvert à la pratique de l'aéromodélisme tous les jours SAUF LE MARDI pour les modèles bruyants, (donc pour les thermiques et les électriques de vitesse ou turbine).  Les horaires sont affichés au panneau de renseignements situé à l’entrée du terrain.

Article 11 : REGLEMENTATION GENERALE.
Catégorie A : aéromodèle motorisé ou non de masse maximale au décollage inférieure à 25 kilogrammes, ou pour les aéronefs à gaz inerte, de  masse totale (masse structurale et charge emportée) inférieure à 25 kilogrammes,  comportant un seul type de propulsion et respectant les limitations suivantes : 

- Moteur thermique : cylindrée totale inférieure ou égale à 250 cm3.

- Moteur électrique : puissance totale inférieure ou égale à 15 kW.

- Turbopropulseur : puissance totale inférieure ou égale à 15 kW.

- Réacteur : poussée totale inférieure ou égale à 30 daN avec un rapport poussée / poids sans carburant inférieur ou égal à 1,3.

- Air chaud : masse totale de gaz en bouteilles embarquées inférieure ou égale à 5 kg.

Catégorie B : tout aéromodèle ne répondant pas aux caractéristiques de la catégorie A.
Pour cette catégorie il faut solliciter auprès de la D.G.A.C. une autorisation de vol après avoir déposé un dossier complet sur le modèle en question.

Article 12 : CONSIGNES GENERALES -  SECURITE. (Annexe 1 et 2)
 - AVANT TOUT VOL OU  MISE EN ROUTE MOTEUR (rodage inclus) un membre doit s’assurer de la présence d’un autre et qu’au moins un des deux possède un téléphone portable lui permettant d’alerter les secours éventuellement nécessaires.

 - Les numéros d’urgences et les moyens de secours sont affichés de manière permanente à l’entrée du terrain.

 - Les zones où doivent décoller, atterrir et évoluer les différents types d’aéronefs sont définies par un plan affiché dans le panneau de renseignements à l’entrée du terrain. Ces zones doivent être strictement respectees.

On citera en particulier :

· l’INTERDICTION FORMELLE DE SURVOL DES « JARDINS FAMILIAUX » (à l’est du terrain derrière la haie de cyprès)

· l’INTERDICTION FORMELLE DE SURVOL de la zone au nord du « point pilote »
Mise en route du (des) moteur(s) :


Le démarrage du(des) moteur(s) doit s'effectuer à l’emplacement désigné et situé entre la zone de stationnement des modèles et le point pilote, celui-ci étant placé de façon à ne pas gêner ses voisins ou les spectateurs avec la terre ou les brindilles projetées par le souffle de 1'hélice.

Déplacement vers la piste :


Le modèle devra être porté de préférence par  un assistant.

 Avant de s'engager en bout de piste avec son modèle, le pilote et son assistant éventuel doivent s’assurer qu’aucun appareil ne se trouve en phase d'approche ou d'atterrissage,

· UN MODELE QUI SE POSE EST TOUJOURS PRIORITAIRE.

La piste en herbe DOIT être utilisée pour les décollages et atterrissages et choisie face au vent.

Le décollage des avions à moteur pourra se faire à partir de la piste en dur UNIQUEMENT par régime de vent d’ouest. 

Dans ce cas de décollag de la piste en dur, aussitôt après le décollage, pilote et assistant éventuel DOIVENT ensuite se rendre sur le point pilote en bordure de la piste en herbe.

L’atterrissage sur la piste en dur est INTERDIT par régime de vent d’ouest, pour éviter le survol des jardins

Ordre des vols :

-  Les individus organisent eux-mêmes les tours de vol, mais 2 HELICO (simultanément ou successivement), 1 AVION (1 ou plus, voir ci-dessous), 2 HELICO, 1 AVION… semblent être un bon compromis pour que tout le monde puisse voler raisonnablement.

· Au maximum, 2 modèles de type différent (1 hélico, 1 avion) peuvent évoluer simultanement après entente entre les pilotes.

· Au maximum, 5 modèles de type avion sont autorisés à évoluer simultanement après entente entre les pilotes.


Dans ce cas, tous les avions tournent dans le même sens, toutes les intentions sont annoncées à haute voix pour 
prévenir les autres pilotes (décollage, atterrissage, passage bas sur la piste, passage lent …etc)

· Priorité absolue à celui qui se pose.
Tout pilote devra libérer rapidement la piste après son atterrissage et ramener son appareil sur le parking MOTEUR CALE.

 - Pour les moteurs thermiques (Avions -  Hélicoptères) dont la cylindrée est de plus de 10 cm3 (moteur « 2 temps »), ou pour un planeur dont l'envergure est supérieure à 4 mètres, ou pour les modèles spéciaux tels que: BIMOTEURS -  JET -  PORTEUR etc... . les membres possesseurs de ces types d'appareils devront demander l'approbation du conseil d’administration qui délibérera et votera la décision d'autorisation de vol, ceci au cours d'une réunion mensuelle du bureau.

 - Tout membre présent sur le terrain DOIT être muni de sa licence FFAM. et de sa carte de membre du club.

 - Si un AERONEF GRANDEUR donc « HABITE » se dirige vers les installations, TOUS LES PILOTES DOIVENT POSER LEUR APPAREIL EN ATTENDANT LE PASSAGE DE CET AERONEF ; Ces aéronefs  ONT LA PRIORITE ABSOLUE ; (…arrêté du 21 décembre 2009 relatif à l'insertion et à l'évolution dans l'espace aérien des aéronefs non habités pilotés en vue de leur opérateur…)
Article 13 : INTERDICTIONS.
 - Sont INTERDITS:

 - - Piloter ou faire tourner un moteur après avoir absorbé des boissons alcoolisées ou toute substance dopante, drogue, médicaments ou substance pouvant nuire à la lucidité et aux reflexes.

 - - Le survol des zones indiquées sur le plan affiché à l’entrée du terrain

 - - L'évolution de tout moteur thermique dont le bruit à pleine puissance dépasse à 3 mètres sous le vent, 92 DECIBELS sur la piste en herbe, mesures vérifiées par SONOMETRE.

 - - Le pilotage d'un modèle par un membre non expérimenté sans l'assistance directe d'un pilote qualifié ou le pilotage d'un modèle non autorisé.

 - - Mettre en vol un appareil n'ayant pas été soigneusement contrôlé par un membre compétent.  Avant le premier vol il est bien entendu que tout appareil devra être soumis à ce contrôle.

 - - Allumer sa radio sans s'être signalé sur le tableau des fréquences et s'être assuré de ne pas gêner les autre modélistes. (voir paragraphe fréquences radios).

 - - La circulation ou le stationnement de tout véhicule sur les pistes et terrains réservés aux aéromodélistes, sauf autorisation des membres du bureau.

 - - Les chiens non tenus en laisse sur les aires réservées aux modèles (parking avion et pistes)

Article 14 : SANCTIONS.
 - Tout membre de l’association peut faire l’objet d’une ou plusieurs sanctions. Les sanctions possibles sont : l’avertissement, le blâme, la suspension et la radiation. Les sanctions sont prononcées par le Conseil d’Administration.

 - Préalablement à toute décision de sanction, le membre concerné est invité à être entendu par le Conseil d’Administration à une date et une heure qui lui sont indiquées par courrier recommandé avec accusé de reception, envoyé au minimum 15 jours avant le jour de la convocation.

 - Le membre ou son défenseur, doit, lors de cette comparution, faire valoir verbalement l’ensemble de ses moyens de défense et présenter ses observations.

 - La décision motivée est rendue dans les 15 jours suivant la comparution, elle fait l’objet de l’envoi au membre d’un courrier recommandé avec accusé de reception et il n’existe aucun recours interne à son encontre.

 - En cas d’urgence ou de contestation de l’existence de motifs graves, le Conseil d’Administration peut, dans l’attente tant de la comparution devant lui du membre que de la décision finale, prononcer, de manière non contradictoire, toutes mesures conservatoires.

 - Ces mesures demeurent en application tant que la décision finale n’a pas été rendue.

Approuvé le 01 novembre 2010: 

Les membres du Conseil d’Administration - Le Président, Garot Christian
Annexe 1

[image: image1.jpg]O 000 060 60600 O
Zone d'évolution
P

Zoneen fiches

\
Axes d'évolution

Circuit par Vént ‘MISTRAL"
ATTERRISSAGES PIST!

. Zone
@ Eoseval
®

J Survol strictement interdit , y compris le parking le bicross [

v et la zone Base-ball. L)

Chemin d'accés 1




Annexe 2
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Annexe 3
	
	TABLEAU DES FREQUENCES AUTORISEES

	 
	

	 
	Fréquences allouées au modélisme (hors bande 2,4 GHz)
suite aux décisions ARCEP n°s 2008-0516 et 2008-517
Application à tous types de modèles réduits 

26,815 – 26,825 – 26,835 – 26,845 – 26,855 – 26,865 – 26,875 – 26,885 – 26,895 – 26,905 – 26,915 MHz
Application à tous types de modèles réduits 

26,995 – 27,045 – 27,095 – 27,145 – 27,195 MHz 
Fréquences réservées à l'aéromodélisme 

35,000 - 35,010 MHz 
Application à tous types de modèles réduits 

40,665 – 40,675 – 40,685 – 40,695 MHz 
Fréquences dédiées à l'aéromodélisme
41,000 -  41,010 - 41,020 - 41,030 - 41,040 - 41,050 MHz (disponibles jusqu'au 31 décembre 2010)
41,060 - 41,070 - 41,080 - 41,090 - 41,100 MHz
Application à tous types de modèles réduits 

41,110 – 41,120 – 41,130 – 41,140 – 41,150 – 41,160 – 41,170 – 41,180 – 41,190 – 41,200 MHz 
Application à tous types de modèles réduits 

72,210 – 72,230 – 72,250 – 72,270 – 72,290 – 72,310 – 72,330 – 72,350 – 72,370 – 72,390 – 72,410 – 72,430 – 72,450 – 72,470 – 72,490 MHz 
Application à tous types de modèles réduits 

2400 MHz à 2483,5 MHz 
La limite supérieure autorisée en puissance par la norme est de 100 mW avec une limitation en France à 10 mW sur la partie supérieure de la bande (2454 à 2483,5 MHz pour un usage à l'extérieur de bâtiments (limitation qui n'existe pas rn vol d'intérieur)
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